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Editorial 
 
 
Une nouvelle année débute, et nous tenons particulièrement à remercier l’ensemble de nos partenaires et de 
nos mécènes pour leur appui tout au long de l’année 2008. Grâce à eux, de nombreux projets ont ainsi pu se 
concrétiser. Nous n’oublions pas également les généreux donateurs, particuliers, entreprises ou 
associations, qui ont apporté leur contribution aux projets de restauration soutenus par la Fondation du 
Patrimoine. 
 

Vous aussi, apportez votre soutien et aidez ainsi à la sauvegarde de notre patrimoine ! 
 
Toutes les souscriptions ouvertes en Aquitaine sont consultables en ligne, à l’adresse suivante : 
http://www.fondationpatrimoine-aquitaine.com/spip.php?rubrique4.  
N’hésitez pas à nous contacter. 
 
 

Belle et heureuse année 2009 ! 
 

         Bonne lecture, 
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Partenaires et mécènes 
 
La Délégation Aquitaine de la Fondation du Patrimoine tient à remercier, pour leur soutien, l’ensemble de ses 
partenaires institutionnels et associatifs ainsi que ses mécènes, sans qui nombre de projets n’aurait pu 
aboutir.  
 
 
� Le Conseil Régional                     � La DRAC et les SDAP 
 
 
 
 
 
 
 

� Les Conseils Généraux 
 
 
 
 
 
 

� Les Villes ayant passé une convention de partenariat 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 

� Autres partenaires 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

� Les mécènes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  



 3

Habit sacerdotal, 
église de Savignac (Gironde) 

Calice, église Notre-Dame de Benon, 
Saint-Laurent-Médoc (Gironde) 

 

Détail d’une stalle,  
abbatiale de Vertheuil (Gironde) 

 

Protection du mobilier religieux 
 
S’est tenu à Paris, les 26 et 27 juin dernier, le colloque “Eglises des villes, églises 
rurales, un héritage en partage”, organisé par le Ministère de la Culture, sur la 
conservation du patrimoine architectural et mobilier religieux.  
 

Près de 300 personnes (membres des collectivités territoriales, journalistes, 
associations, clergé) y participaient, et l’une des premières conclusions fut la 
nécessité de protéger les biens mobiliers des églises, propriété des communes, 

et objets de vols de plus en plus nombreux. Différentes solutions ont été 
proposées pour la protection de ce mobilier, mais le problème du coût et du 
financement de la plupart de ces moyens ne permet pas leur mise en œuvre 
rapidement.  
 
 

Cependant il en existe un particulièrement recommandé par l’Office Central 

de lutte contre le trafic de Biens Culturels (OCBC). Il s’agit d’un inventaire 
photographique et descriptif de tous les objets contenus dans l’église. En 
effet, après la constatation d’un vol, la police peut comparer le cliché de 
l’objet volé avec celui des nombreux objets saisis chez des cambrioleurs ou 
des receleurs, tant en France qu’à l’étranger. Cette opération a déjà permis la 

récupération par leurs propriétaires de nombreux objets volés. 
 

La Délégation Aquitaine de la Fondation du Patrimoine sensible à ce problème a 
décidé de proposer ses services afin de réaliser, en Gironde dans un premier 
temps, pour les communes le souhaitant, une visite photographique de leur 
église permettant une identification des objets mobiliers présents et une   

gdescription sommaire de chacun.  
 

 

M. Claude FOURCADE, délégué au patrimoine religieux et effectuant ces 

visites, en a déjà réalisé trois : à Saint-Laurent-Médoc, à Savignac et à 
Vertheuil. Si vous êtes intéressés par cette initiative, voici les 
coordonnées de ce dernier :   

30 rue de Caudéran 
33000 BORDEAUX 

tél. 05.56.44.72.38 
 

 
Nouvelles souscriptions 

 

 
�  Eglise de Cornille (Dordogne)                                              
 
Dégradée de manière importante, et fermée au public 
depuis 1995, ce qui limite le nombre de personnes pouvant 
être accueillies dans l’église, la tribune doit être restaurée. 
 

C’est pour ces raisons que la municipalité a décidé de lancer, 
avec le soutien de la Fondation du Patrimoine, une 
souscription publique afin de sauvegarder ce patrimoine 
communal.                                                    
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� Eglise de Lussas-et-Nontronneau (Dordogne) 
 

L’église Saint-Etienne se caractérisée par un portail d’entrée présentant quelques sculptures romanes 
périgourdines et un plan typique des églises du XIème siècle. 
 

En 1999, l’étude élaborée par les Bâtiments de France mettait en 
évidence le mauvais état général de l’édifice. Il convenait donc 
d’entreprendre une campagne de restauration.  
En 2005, sa réhabilitation fut décidée dans une programmation 
pluriannuelle en trois tranches successives. La restauration extérieure et 
l’assainissement ont fait l’objet de travaux en 2007 et 2008. Ces travaux 
permettent aujourd’hui d’envisager la réfection et la mise en valeur des 
intérieurs de l’église. 
 

Afin d’assurer l’achèvement de la restauration et la réalisation de la dernière tranche de travaux, la 
commune sollicite votre aide par une souscription. 

 
� Lavoir communal de Garein (Landes) 
 
Le lavoir de Garein est l’un des édifices du petit patrimoine qui témoigne 
des activités collectives de la commune. Encore fréquenté par certaines 
femmes qui y font la lessive familiale, il a gardé sa place dans la vie du 
bourg.  
Dénaturé par des travaux au cours des années 1960, il mérite de retrouver 
son aspect originel pour s’inscrire dans la trame patrimoniale de la 
commune. 
 

Afin d’aider la commune à réaliser ce projet de restauration, la Fondation du Patrimoine a mobilisé le 
mécénat de particuliers et d’entreprises par l’organisation d’une souscription.  

 
� Eglise de Saint-Laurent-de-Gosse (Landes) 
 

Entourée de son cimetière, l’église de  Saint-Laurent-de-Gosse occupe le cœur du village dont elle est le 
patrimoine emblématique. 
 

Aujourd’hui, elle présente de gros problèmes liés à l’humidité, d’une 
part parce qu’elle se trouve sur un emplacement historiquement connu 
pour ses sources et, d’autre part, parce que la couverture et la 
zinguerie de l’édifice sont très abîmées.  
Il est urgent de procéder à des travaux de restauration de la toiture 
et des maçonneries pour sauvegarder l’église.   
 

La commune et la Fondation du Patrimoine se sont donc associées pour 
mobiliser le mécénat de particuliers et d’entreprises par une 
souscription.     

                                                                         
� Eglise d’Armillac (Lot-et-Garonne) 
 

Datée du XVème siècle, l’église Notre-Dame d’Armillac est dominée 
par un clocher-arcade à trois baies, et sa façade s’appuie sur de 
puissants contreforts. L’église possède une abside semi-circulaire 
qui termine la nef unique, voûtée d’ogives et éclairée par de hautes 
fenêtres à vitraux. 
 

Les travaux de restauration à effectuer sont importants, l’édifice 
subissant d’importantes infiltrations. Une souscription a donc été 
mise en place.                        
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Brèves 
 

� Prix de la Fondation du Patrimoine 
 

L’Académie Nationale des Sciences, Belles Lettres et Arts de Bordeaux, dans sa séance du 
17 décembre 2008, a décerné le prix de la Fondation du Patrimoine à l’ouvrage collectif “La 
Vallée du Lot”. Nous félicitons chaleureusement les auteurs : Hélène MOUSSET, Alain 
BESCHI et Eric CRON. 
 
� Blog du petit patrimoine libournais : http://patrimoine33.canalblog.com  
 

Jean Renier a réalisé une étude photographique très intéressante, et accessible en ligne, du petit 
patrimoine rural du Pays du Libournais.  
Sont présentés, classés par ville et canton, de petits édifices, le plus souvent en pierre de taille : fontaines, 
puits et lavoirs ; également chapelles, presbytères, croix de cimetière, de mission ou de carrefour ; gué, 
pont et aqueduc ; maisons de vigne, petits châteaux et bâti ancien. 
Le site, très complet, permet de découvrir un patrimoine riche, varié et rarement identifié. 
 
�    15ème édition des Rubans du Patrimoine 
 

Depuis 1995, la Fédération française du bâtiment (FFB), l’Association des Maires 
de France (AMF) et Dexia, rejoints en 1999 par la Fondation du Patrimoine, 
organisent le concours les rubans du Patrimoine. 
 

Ce concours récompense les initiatives locales en faveur de l’amélioration du cadre 
de vie. Il met en valeur les communes ou structures intercommunales ayant favorisé 
la réhabilitation et la valorisation de leur patrimoine bâti, contribuant ainsi au 
maintien et à la création d’emplois.  
 

Les Rubans honorent le patrimoine sans distinction d’époque, de nature ou de taille. 
Ils valorisent des opérations exemplaires. Le concours est doté de 15 000 € 
répartis par le jury entre les lauréats nationaux.                                                
 
Vous êtes maire ou président d’une structure intercommunale ? Vous avez entrepris des travaux de 
réhabilitation du patrimoine bâti de votre commune ? Les travaux ont été réalisés par des entreprises de 
bâtiment ? Les édifices rénovés ont plus de 50 ans ? Les travaux se sont terminés entre le 1er janvier 2007 
et le 31 décembre 2008 ? 
 

Téléchargez le formulaire de candidature sur www.batiportail.com, rubrique : rubans du Patrimoine. Vous 
pouvez aussi l’obtenir en téléphonant au 01 40 69 51 73 ou auprès des représentants régionaux ou 
départementaux des partenaires. 
 

Élaborez un dossier présentant l’opération, accompagné de tous les éléments de description demandés, et 
de photos prises avant et après travaux. Envoyez votre dossier complet avant le 31 janvier 2009 à : 
Fédération française du bâtiment - 15e édition Les rubans du Patrimoine - 33 avenue Kléber - 75784 PARIS 
CEDEX 16. 
 
�    Le Siège de la Fondation du Patrimoine a déménagé 
 

Depuis le 15 décembre 2008, le Siège de la Fondation du Patrimoine se situe au 23-25 rue Charles Fourier, 
dans le 13ème arrondissement de Paris. Les coordonnées téléphoniques restent identiques.    

 
 
 

 
 
 

Fondation du Patrimoine - Délégation Régionale Aquitaine - 25, cours de Verdun - 33000 BORDEAUX 
Tél. : 05.56.79.12.23 - Fax : 05.56.51.17.60 

Courriel : delegation-aquitaine@fondation-patrimoine.com 
Sites Internet : www.fondationpatrimoine-aquitaine.com et www.fondation-patrimoine.com 

 

Contacts : Mlle Mélanie LAPORTE (chargée de mission) & Mlle Gaëlle DANET (assistante) 


